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Introduction générale

Pourquoi ce manuel ?

Ce Grand manuel d’économie politique, réalisé avec le soutien de l’Association française d’économie politique, a pour ambition de combler un vide : il n’existe pas aujourd’hui de manuel qui, dans le même temps, rassemble l’ensemble des sous-champs de l’économie enseignés en premier cycle universitaire et soit centré sur les controverses qui animent la discipline, par définition plurielle. L’idée est de donner aux étudiantes et aux étudiants à lire qu’il existe un pluralisme des approches, des théories et des traditions intellectuelles en économie, que « les économistes » ne forment pas un bloc homogène mais qu’ils et elles sont rassemblés au sein d’écoles de pensée diverses. Connaître les controverses scientifiques et l’hétérogénéité des hypothèses économiques qui en sont à l’origine permet d’obtenir des clefs de compréhension pour les étudiantes et étudiants, afin de comprendre les choix de politiques publiques et de société qui en découlent et que ces savoirs contribuent à justifier (politiques de l’emploi, politiques climatiques, politiques industrielles, réformes de la sécurité sociale, etc.).

Le point d’entrée de ce manuel est le suivant : il n’y a pas une seule manière de faire de l’économie, en dépit d’une tendance au développement hégémonique d’une forme d’économie, dite « standard », cette dernière se positionnant souvent comme la seule science économique sérieuse. Affirmer qu’il existe une pluralité de manières de faire de l’économie aujourd’hui s’accompagne d’un souci de donner à voir, de partager, d’expliciter les controverses scientifiques qui sont fortes et qui sont, selon nous, sources de compréhension.

Un manuel pour expliquer ce qu’est le « pluralisme » en économie

On entend régulièrement dans les médias « les économistes pensent que », « les économistes disent que », « estiment que », etc. Or, les économistes n’existent pas en tant que catégorie homogène : ils et elles ne disent pas tous et toutes la même chose (pour paraphraser le titre d’un autre ouvrage collectif de l’AFEP, À quoi servent les économistes s’ils disent tous la même chose ?, 2015, éd. Les Liens qui libèrent).

Sans simplifier à outrance, on peut classer la pluralité des manières de faire de l’économie aujourd’hui en deux grandes catégories, qui elles-mêmes se divisent en une pluralité de courants, d’approches et de méthodes. D’un côté, on trouve l’économie dite standard, ou mainstream, ou orthodoxe, dont les fondements théoriques se retrouvent dans l’école néoclassique. De l’autre, on a l’économie dite politique, ou institutionnaliste, ou hétérodoxe. Avoir en tête ces deux grandes catégories permet de présenter de façon simple les socles communs de deux grandes manières de faire de l’économie, et d’y voir un peu plus clair ou moins flou dans le paysage académique de l’économie aujourd’hui.

Dans l’ensemble du manuel, différents termes considérés comme synonymes sont utilisés pour regrouper ces deux grandes catégories d’économistes1.

♦ L’économie « standard » est dans le reste de l’ouvrage qualifiée d’économie mainstream, d’économie néoclassique, d’économie orthodoxe, d’économie libérale, d’économie dominante.

♦ L’économie « politique » est, de son côté, qualifiée d’économie institutionnaliste, d’économie hétérodoxe ou encore de socioéconomie.

Encart 1 L’Association française d’économie politique (AFEP)

L’Association française d’économie politique s’est constituée à la fin de l’année 2009 à l’initiative d’économistes critiques à l’égard de l’orientation académique et intellectuelle prise par leur discipline dans les dernières années. En 2020, l’AFEP réunit environ 600 économistes issus de tous horizons : enseignantes et enseignants, chercheuses et chercheurs, issus d’universités, d’instituts de recherche, d’écoles d’ingénieurs, d’écoles de commerce, etc.

Cette association professionnelle réunit des chercheurs et chercheuses se reconnaissant comme économistes politiques. Son objectif est double : rendre visible le pluralisme en économie, ses richesses et ses apports d’une part, et contribuer au maintien, et même au développement, de ce pluralisme à l’Université mais aussi dans les médias et dans l’espace public d’autre part. Pour ce faire, l’AFEP produit des études (sur la place des cours d’économie politique dans les licences d’économie en France, sur la part des économistes politiques parmi les enseignants recrutés dans les universités, par exemple), afin de rendre visibles les menaces qui pèsent sur l’économie politique et donc sur le pluralisme en économie.

Ce pluralisme académique est la condition du pluralisme dans les autres sphères (politique, médiatique, éducative) et constitue donc une condition pour le bon déroulement du débat démocratique.

L’économie dite « standard »

Cette économie s’appuie sur un programme de recherche qui s’est développé tardivement, au xixe siècle : l’économie néoclassique, courant devenu dominant au cours de la deuxième moitié du xxe siècle. Sans prétendre à l’exhaustivité, nous proposons dans cette introduction de retenir trois éléments majeurs pour comprendre le socle commun de cette approche.

Dans l’approche néoclassique, premièrement, tout individu est un agent économique rationnel, un homo œconomicus, dont le comportement est régi par l’optimisation sous contrainte (exemple : chaque salarié se comporte comme si son intérêt était de maximiser son bien-être en travaillant le moins possible pour un salaire le plus élevé possible).

Deuxièmement, le marché est vu comme l’espace de coordination le plus efficace. La valeur tend à être réduite à la valeur marchande, et ce qui relève même de l’économie tend à être réduit aux échanges marchands.

Troisièmement, sur le plan méthodologique, les recherches standards se font dans le cadre d’une démarche hypothético-déductive, en recourant de manière préférentielle à la modélisation mathématique. Autrement dit, l’approche standard passe par une abstraction, dans laquelle l’individu est extrait de la société ou encore des rapports sociaux de production, pour le représenter comme un agent optimisateur. Cette abstraction modélise le comportement de cet agent « toutes choses égales par ailleurs » (quels que soient le lieu, la période, ou encore les modes de régulation – capitalistes ou autres), principalement, voire exclusivement, au travers de relations marchandes. La société est ainsi définie par une agrégation des comportements individuels, ce qui amène les économistes standards à proposer des explications individuelles à la plupart des grandes questions sociales.

Au-delà de cette présentation très synthétique, il faut garder à l’esprit que l’approche standard est, d’un certain point de vue, plurielle. L’histoire de l’approche standard a été, et reste, celle de l’intériorisation d’un certain nombre de critiques contre ses hypothèses fondatrices, qui ont été assouplies et qui continuent de l’être. C’est ainsi que l’on a vu depuis une vingtaine d’années se développer, au sein du mainstream, une volonté affichée de proposer des analyses qui se veulent au plus près des faits, ce que l’on a pu nommer le « tournant expérimental ». Prenant appui sur les résultats de la psychologie expérimentale montrant que les individus réels n’agissent pas toujours d’une manière rationnelle, Jean Tirole (Prix de la Banque de Suède, dit « Prix Nobel » d’économie) soutient désormais qu’il faut abandonner l’homo œconomicus et suggère même de prendre en compte les résultats des autres sciences sociales2. Cependant, cette proposition ne vient pas remettre en question le corpus conceptuel et théorique de l’économie standard : le cadre général de celle-ci reste individualiste. L’interaction avec les sciences sociales demeure superficielle. Il semble plutôt que nous soyons face à une nouvelle stratégie de l’économie visant à assujettir les sciences sociales en prenant appui sur la maîtrise des techniques quantitatives, devenues l’alpha et l’oméga.

L’économie dite « politique »

La pluralité des approches, des courants, des écoles et des méthodes est très forte en économie dite « politique », ou institutionnaliste, ou hétérodoxe. Même si l’idée n’est pas, encore une fois, de masquer la pluralité, la richesse ou la complexité de l’économie politique (que donne à voir ce Grand manuel dans son ensemble), nous proposons à présent d’en extraire un socle commun. Il s’agit ainsi d’en donner une définition substantielle dépassant l’idée que l’économie politique serait « ce qui n’est pas standard », ce qui ne lui accorderait de contenu qu’en réaction à l’économie standard.

L’économie politique défend l’idée que les processus économiques sont plutôt des processus socio-économiques, avant tout fondés sur des rapports sociaux de production, d’échange, de travail. L’économie est ainsi (ré-)encastrée dans son contexte social et dans la société (pour reprendre l’expression de l’encastrement développée par Karl Polanyi, voir encart 2). Dans cette perspective, il est nécessaire d’étudier les contextes et environnements institutionnels des phénomènes socio-économiques. Autrement dit, dans cette approche, toutes choses ne sont jamais égales par ailleurs : au contraire, l’économie politique conçoit la science économique comme une science sociale parmi d’autres et entend favoriser les dialogues avec les autres sciences sociales (notamment l’histoire et la sociologie, la géographie, la gestion, le droit, l’anthropologie). Elle doit expliquer ces formes institutionnelles particulières dans lesquelles sont insérés, encastrés les phénomènes socio-économiques que l’économie politique analyse. Il s’agit d’une condition nécessaire à la compréhension de la complexité du monde réel, à celle du fonctionnement des sociétés dont les institutions encadrent, régulent, permettent et/ou contraignent les comportements individuels : complexité d’interactions et de rétroactions inhérente aux rapports sociaux, liée à l’incertitude des contextes d’action, possiblement situés dans le temps et dans l’espace.

Encart 2 Polanyi et l’économie désencastrée

Karl Polanyi (1886-1964) est un penseur d’origine hongroise qui a fortement marqué l’économie politique et la sociologie économique lors des dernières décennies. Son ouvrage majeur est La grande transformation (1944) ; on peut citer aussi le volume collectif Commerce et marché dans les premiers empires (1957), et le livre posthume La subsistance de l’homme (1977).

Polanyi a défini l’économie comme un « processus institutionnalisé ». L’économie est un domaine de la société qui a pour objet la satisfaction des besoins humains, et passe par les relations des hommes avec la nature et entre eux. Dans son étude historique de longue durée, il observe que les diverses économies ont combiné différentes « formes d’intégration » : la réciprocité, la redistribution et l’échange. Cette dernière forme n’est devenue dominante qu’avec le « système de marché » à partir du xixe siècle.

Une thèse marquante de Polanyi est que dans les sociétés les plus diverses depuis l’Antiquité, les activités économiques étaient encastrées ou imbriquées dans des pratiques et des finalités sociales, celles de la parenté, de la religion, de la politique. Au xixe siècle, sous l’impulsion d’une véritable utopie, le libéralisme économique, l’économie s’est autonomisée, désencastrée des autres sphères sociales, pour tendre vers un système de marché autorégulateur. La tentative de transposer l’échange marchand de la sphère des produits à des « marchandises fictives », le travail, la terre, la monnaie, en a été un facteur. Un tel mouvement a engendré des forces de désintégration de la société, qui ont suscité en retour un contre-mouvement de protection sociale. Dans La grande transformation, Polanyi voyait ce contre-mouvement à l’œuvre dans le New Deal américain, le fascisme allemand, le socialisme soviétique.

Il pensait qu’après la grande dépression et la Seconde Guerre mondiale, les forces destructrices de l’économie de marché autonomisée avaient été partiellement contenues et il espérait qu’il serait possible de trouver de meilleurs équilibres entre réciprocité, redistribution et échange – une sorte de réencastrement de l’économie dans des finalités sociales. Le retour de la doctrine du marché autorégulateur dans les dernières décennies du xxe siècle a conféré à sa vision historique une nouvelle actualité.

L’économie politique se distingue donc de l’économie standard par ses postulats fondamentaux. D’une part, elle se dote d’une anthropologie qui ne réduit pas les individus à des agents optimisateurs, éventuellement sujets à des illusions ou à des passions qui les pousseraient à trahir leurs intérêts. L’économie politique conçoit la rationalité individuelle comme étant avant tout située (les individus sont capables d’ajuster leurs comportements en fonction des situations dans lesquelles ils sont engagés) et argumentative (ils sont capables d’avancer des justifications légitimes à l’appui de leurs actions). D’autre part, l’économie politique appréhende la coordination comme étant essentiellement médiatisée par des règles plus ou moins formelles (du contrat jusqu’aux habitudes ou aux routines, en passant par les normes sociales). À cet égard, elle considère le marché comme un ensemble régulé et organisé politiquement construit, c’est-à-dire comme une institution visant la coordination. L’économie politique met ainsi l’accent sur la pluralité des modalités de coordination, irréductibles à celles du marché : règles d’organisation du travail, d’allocation des revenus et d’imposition, d’exploitation des ressources naturelles, de décision publique, etc. Enfin, en questionnant la notion même de règles, cette approche de l’économie prend au sérieux à la fois la nature politique et morale des faits économiques : elle renvoie à des rapports de pouvoir, plus ou moins légitimes, qui structurent l’action collective en vue d’atteindre un bien commun.

Dans ce contexte, les méthodes sont plurielles, et la modélisation mathématique n’en est qu’une parmi beaucoup d’autres. Elle nécessite de s’interroger sur les variables retenues, sur la construction sociale des indicateurs, y compris sur leurs usages, sur le processus social de la recherche qui met en catégories conceptuelles une partie des phénomènes socio-économiques (voir partie 12). Les méthodes empiriques, qualitatives et quantitatives, hors modélisation mathématique, ont alors toute leur place en économie politique, les représentations sociales dominantes dans une époque, dans une société, étant des institutions déterminantes pour comprendre les systèmes sociaux et les comportements des individus. Par exemple, les travaux empiriques permettent de progresser dans la compréhension de ce qu’une société considère collectivement comme ayant de la valeur (au-delà des formes institutionnalisées de valeurs marchandes).

Pour les tenants du pluralisme, une telle « coupure » en économie n’est pas nécessairement problématique, puisqu’elle révèle différentes manières de faire et de considérer l’économie. Cependant, le problème auquel les sciences économiques sont confrontées en ce début de xxie siècle, en France mais également à l’étranger, réside principalement dans le fait qu’une partie de la discipline disqualifie cette approche plus politique de l’économie : l’économie standard devient une économie dominante, mainstream, qui tend à s’affirmer comme la seule à pouvoir dire quelque chose du capitalisme tel qu’il existe.

Un manuel pour rendre visible un pluralisme malmené

L’économie néoclassique est devenue mainstream. Elle est triplement dominante dans la sphère scientifique, politique et médiatique. Cette domination peut laisser penser aux étudiantes et étudiants qu’il n’y a qu’une seule manière de penser l’économie. Cela pose problème.

Elle est d’abord dominante dans la sphère scientifique ou académique, tant sur le plan de l’enseignement que de la recherche. Le pluralisme est attaqué dans l’enseignement supérieur et la recherche. Les offres universitaires de formation tendent ainsi à être standardisées et à s’homogénéiser, comme si l’économie, « toutes choses égales par ailleurs », pouvait se réduire à une maquette de licence standard, composée de macroéconomie-microéconomie-économétrie-mathématiques-statistiques. Au contraire, la formation à l’économie devrait aussi permettre un accès à la pensée critique, à la controverse scientifique et au débat d’idées, aujourd’hui menacés dans le service public d’enseignement supérieur. Ce manuel s’inscrit dans ce contexte et espère participer à pallier ce déficit de pluralisme dans bon nombre d’universités, en s’adressant très largement à l’ensemble des étudiantes et étudiants qui s’intéressent aux grandes questions socio-économiques.

L’économie standard exerce également une domination politique. Les expertes et experts les plus écoutés aujourd’hui dans la sphère politique sont des économistes qui sont quasi exclusivement issus des approches standards. C’est l’une des raisons qui permet de comprendre pourquoi les politiques appuient depuis des décennies la baisse du « coût » du travail ou la baisse des dépenses de la protection sociale, et plus généralement prêchent le recul de l’État social.

Enfin, la troisième forme de domination est une domination médiatique. Les expertes et experts en économie régulièrement invités dans les médias de grande audience sont principalement des économistes standards. Cela a des conséquences fortes en termes de constructions et de diffusion de présupposés caractéristiques de l’économie néoclassique. Pour ne prendre qu’un exemple : qui n’a jamais employé le terme « coût du travail » (au lieu de « prix du travail ») ou encore « charges sociales » (au lieu de « cotisations sociales »), sans avoir conscience qu’il s’agit là de présupposés idéologiques ?

Un manuel pour permettre aux étudiantes et étudiants de participer aux débats démocratiques

La question du pluralisme en économie, la mise en débat des controverses scientifiques sont des enjeux de société. Le maintien, et même le développement, du pluralisme sont une condition de la réaffirmation du débat démocratique dans la construction de réponses aux multiples défis en termes de développement économique mais aussi de réponses aux besoins sociaux et environnementaux des populations.

L’économique a envahi l’espace public, et a par conséquent une importance toute particulière dans la société : ce sont bien les questions économiques qui dominent aujourd’hui dans les politiques publiques, dans l’action publique, et plus globalement dans l’actualité sociale. C’est au travers de ce prisme que sont requalifiés des enjeux politiques cruciaux, comme la transition écologique ou la préservation de la biodiversité. Cela explique le lien très fort, mais tacite, entre économie et démocratie. La manière dont on pose les questions économiques, le nombre réduit de réponses apportées ou audibles dans la société, concernent bien les conditions sociales de la production des réflexions et des travaux de recherche en économie. Cela concerne également les choix politiques et les choix de société qui sont opérés sur des questions aussi fondamentales que le travail et l’emploi, la création de richesses, l’industrie, l’écologie, l’égalité entre les membres d’une même société, etc. La construction d’alternatives à un système capitaliste financiarisé, qui ne cesse de faire la preuve de ses limites et de ses dégâts économiques, sociaux et environnementaux, dépend d’une démocratisation des controverses scientifiques, et singulièrement des controverses scientifiques en économie.

L’écologie, la répartition des richesses, le temps de travail, les rapports sociaux de sexe et de race sont autant de défis auxquels une société démocratique doit répondre. La production d’alternatives à un système dominant, qui ne cesse de faire la preuve de ses limites et cause des dégâts avec toujours plus de violence, naît nécessairement de la rencontre entre des alternatives théoriques et pratiques : la science, la recherche en sciences, est encastrée dans la société et participe au développement de celle-ci. Il ne peut y avoir de démocratie sans pensée critique ayant les mêmes capacités et les mêmes moyens de se développer que la pensée dominante. Cette démocratisation passe par la compréhension collective (et notamment de la part de la jeunesse et des étudiantes et étudiants) des enjeux et des possibles alternatives, et donc par la controverse et le débat.

Comment lire ce manuel ?

Le Grand manuel d’économie politique est un projet collectif lié à l’Association française d’économie politique (AFEP, voir encart 1). Parce qu’il s’agit justement d’un ouvrage collectif, les chapitres ne sont pas signés nommément. Les lectrices et lecteurs curieux d’en savoir plus peuvent se référer à la fin du manuel, où figure la liste de l’ensemble des 100 contributrices et contributeurs (dont une soixantaine d’auteurs et autrices et une quarantaine de relecteurs et relectrices).

Ce Grand manuel d’économie politique comporte 12 parties (qui regroupent chacune entre 3 et 6 chapitres), dont la lecture peut se faire indépendamment les unes des autres. Un système de renvois permet d’accéder facilement aux notions inconnues développées à d’autres endroits.

La première partie revient sur l’histoire de la pensée économique. Elle introduit de nombreux courants et permet de tracer les contours de la discipline et des controverses principales qui s’y jouent. En ce sens, nous recommandons sa lecture en premier lieu. La deuxième partie rassemble des éléments sur les théories institutionnalistes, peu développées actuellement dans la plupart des manuels de premier cycle universitaire. Elle constitue une partie essentielle à la compréhension des grands débats qui animent l’économie.

Les 9 parties suivantes se centrent sur des objets ou des sous-champs de l’économie dont certains se recoupent en partie : l’entreprise et les organisations (partie 3), la macroéconomie (partie 4), la monnaie (partie 5), la finance (partie 6), l’État et les politiques publiques (partie 7), le commerce international et le développement (partie 8), l’environnement et le développement durable (partie 9), le travail (partie 10), les inégalités (partie 11).

La partie 12 est quant à elle transversale puisqu’elle s’intéresse aux méthodologies de l’économiste, aux outils disponibles, à leurs caractéristiques et à leurs éventuelles limites.

L’ensemble des développements rédigés dans ce manuel est complété par un dispositif d’annexes en ligne. Ces annexes sont accessibles directement sur le site Internet de Dunod en scannant le QR code ci-dessous. Des références bibliographiques complémentaires à celles présentes en fin d’ouvrage y sont également proposées.

[image: Images]

Nous invitons l’ensemble des lectrices et lecteurs à y avoir recours : elles et ils y trouveront, pour chaque chapitre du manuel, des éléments complémentaires, des textes originaux commentés, des questions pour aller plus loin, des renvois vers d’autres ressources accessibles sur internet, etc. Nous avons conçu ces annexes en particulier comme potentielles fondations lors de l’élaboration de dossiers de TD, et nous espérons qu’elles seront utilisées en tant que telles.

Enfin, les auteurs et autrices du Grand manuel d’économie politique sont conscientes et conscients de l’effet exercé par le langage sur nos représentations mentales. De ce fait, ils et elles ont réfléchi à la convention à adopter à propos de la féminisation des termes. Après de nombreux débats, il a été décidé de ne pas rédiger ce manuel en écriture inclusive pour éviter certaines lourdeurs de lecture. Néanmoins, il a été décidé de féminiser autant que possible les termes utilisés de façon générique (« un producteur / une productrice », « un travailleur / une travailleuse »). Cette convention est certainement très imparfaite : nous espérons que, d’ici quelques années, il sera plus simple d’aboutir à des solutions pour surmonter nos biais langagiers collectifs.

Il nous reste à souhaiter aux lectrices et lecteurs du Grand manuel d’économie politique une bonne lecture, ainsi que des découvertes stimulantes de la discipline économique et de ses controverses !

 


1. Ces termes ne sont en réalité pas forcément synonymes. Par souci de simplicité et de clarté du propos, nous n’entrons pas ici dans les détails. La partie 2 de ce manuel donne des éléments complémentaires en ce qui concerne l’économie institutionnaliste.

2. Jean Tirole, « L’homo economicus a vécu », Le Monde, 5 octobre 2018.












Partie 1

Histoire de la pensée économique


Pour appréhender l’ensemble des thématiques d’économie politique traitées dans ce manuel, il est nécessaire d’avoir en tête les travaux fondateurs de l’histoire de la pensée économique. En effet, de nombreux débats entre économistes sont apparus au cours du temps, certains d’entre eux sont toujours d’actualité.

Les premières réflexions sur les questions économiques sont très anciennes et certaines remontent aux écrits des philosophes de l’Antiquité grecque. Nous commençons notre présentation à partir du xvie siècle. À partir de la Renaissance, la pensée économique s’émancipe peu à peu des questions philosophiques ou religieuses. Les auteurs parlent alors d’économie politique, au sens d’une économie inscrite dans des préoccupations politiques et sociales. Les mercantilistes sont les premiers à rechercher les causes possibles de l’accumulation de richesses et de l’amplification du pouvoir des souverains. Ils sont suivis par des auteurs critiques à leur égard, les physiocrates (au cours du xviiie siècle), qui mettent en avant le rôle de l’agriculture et une première forme de libéralisme (chapitre 1).

Au tournant du xviiie et du xixe siècle, plusieurs auteurs qualifiés de « classiques » rejettent en grande partie ces travaux. Ils développent une approche fondamentale de la valeur des marchandises, désignée par les termes de « valeur-travail » et se retrouvent assez largement autour d’un rôle essentiel accordé à l’offre (côté production). De nombreuses critiques apparaissent ensuite au sujet de ces théories en grande partie libérales, dont la plus connue est celle de Karl Marx (chapitre 2).

À la fin du xixe siècle, les sciences économiques connaissent un nouveau tournant à travers les travaux marginalistes. Ceux-ci remettent en cause en particulier la notion de valeur-travail des classiques et proposent un raisonnement centré sur la question de l’utilité ; ils conservent toutefois l’angle principalement libéral des classiques et leur analyse non monétaire. L’école historique allemande constitue une autre critique des classiques, qui met en avant une analyse ancrée dans l’histoire et dans laquelle les institutions jouent un rôle essentiel. Cette critique est très différente en cela des travaux marginalistes (chapitre 3).

Il faut attendre le début du xxe siècle pour que plusieurs réflexions nouvelles autour d’une économie ancrée dans l’histoire et accordant un rôle central aux institutions voient le jour. Ces travaux, en opposition aux classiques et néoclassiques (que l’on regroupe ensuite sous le terme générique d’orthodoxes), peuvent être qualifiés d’hétérodoxes. Au sein de ces derniers, nous nous attachons à présenter les travaux fondamentaux de John Maynard Keynes, ainsi que ceux de Joseph Schumpeter (chapitre 4).

Enfin, le chapitre 5 montre que de nombreuses branches récentes en économie découlent des travaux de Keynes. D’autres s’inscrivent au contraire en opposition à ces analyses et s’inscrivent en droite ligne des travaux orthodoxes des néoclassiques : c’est l’approche aujourd’hui dominante en économie. L’ensemble de ces courants, avec les institutionnalistes contemporains (voir partie 2), structurent la pensée économique actuelle et ses controverses.










Chapitre 1

Les préclassiques : les mercantilistes et les physiocrates


La pensée préclassique renouvelle les idées économiques médiévales dans un environnement en pleine évolution. En Europe occidentale, à partir de la fin du Moyen Âge, les pouvoirs politico-religieux se déplacent vers les villes et ce mouvement entraîne un processus d’urbanisation (Duby, 1985). Les néo-urbains, qui ne produisent pas ou partiellement les biens qu’ils consomment, dépendent de la circulation des surplus agricoles et de la vente du fruit de leur travail. Progressivement se met en place un système où l’approvisionnement des uns dépend de la production des autres et où les échanges de biens deviennent de nouveaux enjeux de pouvoir. La pensée préclassique s’épanouit dans ce contexte à partir de la seconde moitié du xve siècle et jusqu’à la fin du xviiie. Ses auteurs, des aristocrates, des bourgeois, des ecclésiastiques, occupent des fonctions religieuses, politiques et/ou entrepreneuriales et vivent essentiellement au Royaume-Uni et en France. Cette diversité temporelle, nationale et sociale se traduit par une forte hétérogénéité théorique et deux courants se distinguent habituellement : le mercantilisme et la physiocratie.

Le mercantilisme s’étend sur toute la période préclassique et regroupe la majorité des auteurs. Son unité repose essentiellement sur un critère : dégager un excédent commercial1. La balance commerciale – la différence entre exportations et importations – doit être positive et les politiques publiques doivent encourager les exportations tout en limitant les importations.

La physiocratie se développe à la fin de « l’ère préclassique » et propose un modèle cohérent qui articule, autour de trois groupes d’agents, les circulations de biens et de monnaies. Contrairement au mouvement mercantiliste, le courant physiocrate a une forte unité théorique. Cette école de pensée influencera particulièrement les auteurs classiques.

En d’autres termes, les auteurs préclassiques observent les prémices d’une nouvelle forme de division sociale du travail (DST)2 et ils l’intègrent à la reproduction du pouvoir politique. La première partie de ce chapitre contextualise les préoccupations préclassiques. Elle analyse les caractéristiques d’un modèle socio-économique directement hérité de la période médiévale, modèle qui semble peu cohérent avec les nouvelles dynamiques sociales en cours (1.1). Ce premier niveau d’analyse permet de comprendre la nature des réflexions préclassiques et l’émergence du mercantilisme (1.2) et de la physiocratie (1.3).

1.1. La question économique ou les origines d’une pensée

La rationalité de la vie sur terre tombait sous le coup de la foi au Moyen Âge et les préoccupations étaient avant tout contemplatives, comme le montrent les travaux de l’historien médiéviste Jacques Le Goff. Pour la majorité des agents, l’abondance était liée aux forces célestes et une bonne récolte dépendait de la grâce divine. Honorer le Divin, lui faire des offrandes, prier, semblait une attitude plus rationnelle pour garantir l’approvisionnement du foyer qu’un travail efficient (selon les critères contemporains). De plus, la reproduction matérielle de l’immense majorité des agents économiques dépendait marginalement des échanges de biens : elle consommait, peu ou prou, les biens qu’elle produisait. Les transferts servaient d’autres fins et concernaient peu d’agents (des commerçants, des artisans, le pouvoir militaro-religieux). Cet environnement et les analyses théoriques médiévales servirent de creuset à la pensée préclassique.

La présentation ébauchée ici caractérise l’environnement socioéconomique médiéval. Elle n’est pas exhaustive, elle ne présente pas la diversité des situations, elle souligne simplement les grands traits d’un modèle où le fruit du travail est assez peu destiné à l’échange. Elle met en exergue les éléments saillants et les récurrences d’un mode d’organisation prévalent en Europe.

Caractériser l’approvisionnement des foyers semble important pour comprendre la dynamique étudiée et constitue le premier élément de la démonstration.

♦ Numériquement, le paysan représente l’agent économique dominant pendant toute la période étudiée. Sécuriser les approvisionnements en biens jugés nécessaires est au cœur des préoccupations et, pour l’atteindre, l’autoconsommation représente le moyen le plus sûr. Les analyses de l’anthropologue Marshall Sahlins, bien que les sociétés médiévales européennes n’en constituent pas l’objet, théorisent le modèle dominant dans les sociétés de production domestiques. Pour limiter tout défaut d’approvisionnement, les foyers produisent une grande diversité de biens jugés nécessaires. Si la production d’un bien particulier diminue, la consommation se reporte sur d’autres biens et, bon an mal an, la couverture des besoins est garantie. Les stratégies de productions des foyers de paysans ne visent pas l’excédent destiné à l’échange. Au contraire, elles sont conçues en premier lieu pour éviter les déficits. En effet, comme tous les paysans produisent la même diversité de biens, les mauvaises années le déficit touche tout le monde et ne peut pas être comblé. Pour éviter les disettes, voire les famines, les paysans diversifient au maximum leurs productions et l’auto consomment. Cette stratégie laisse peu de place à la spécialisation et à l’échange.

♦ L’autoconsommation est un mobile d’action et non une fatalité. Elle façonne des dynamiques de production et les représentations du travail. Les foyers travaillent pour produire des quantités de biens spécifiques, du seigle, du blé, du lait, de la viande, élevée ou chassée, du fromage, des légumes cueillis, etc. Le foyer met directement en relief son travail avec des quantités de biens équivalentes à ses besoins. Pour chaque foyer, il existe une relation directe entre travail/quantité de biens/besoins et la satisfaction des besoins de chaque foyer dépend de cette relation. Pour produire une galette de céréales, le temps et les compétences nécessaires pour emblaver, désherber, récolter, couper le bois pour chauffer le four, moudre, pétrir la pâte, ont un sens pour le foyer. Ce type de relation offre au foyer des repères évidents pour identifier l’ampleur des tâches et les multiples étapes nécessaires à l’obtention du produit consommable et à la satisfaction de ses besoins. En revanche, le foyer ne dispose pas de représentations qui donneraient forme à un système fondé sur l’échange. Il ignore les conditions qui permettraient d’obtenir, en toute sécurité, à partir d’un bien spécifique, tous les biens nécessaires. Par exemple, il ne possède pas les références (prix) qui lui permettraient d’évaluer si les biens qu’il vend permettent d’acheter les biens qu’il ne produit plus.

Encart 3 Se représenter un système ignoré : une gageure !

Nos contemporains projettent souvent leurs mobiles d’action sur les stratégies paysannes et nous imaginons difficilement que le paysan ait pu être attaché à l’autoconsommation. De nombreuses théories renforcent cette idée et naturalisent la propension à l’échange. Or, cette dernière n’est pas démontrée et le paysan organise son système de production à l’intérieur d’un cadre connu (l’autoconsommation) et ne cherche pas à évoluer vers un système qu’il ignore.

Les systèmes de production des sociétés de production domestique ne laissent pas de place à la généralisation des échanges entre tous les agents et pour tous types de biens. En revanche, ce mode d’organisation n’exclut pas des formes d’échanges.

♦ L’échange ne constitue pas l’objectif premier des paysans. Il est contingent, aléatoire, contraint, propre aux pratiques de don, de contre don. La fiscalité, par exemple, impose des échanges : de travail (les corvées), de biens (l’impôt en nature) et de monnaie (l’impôt monétaire). L’impôt monétaire a une conséquence indirecte sur les échanges de biens, il contraint les paysans à vendre des biens sur les quelques marchés existants pour se procurer la monnaie fiscale. En revanche, les paysans ont souvent une représentation négative du « marché » et ils s’en retirent une fois la dette fiscale acquittée.

Encart 4 Le paysan versus l’échange

Les travaux de l’historien français Georges Duby font écho à des observations de l’économiste russe Alexandre Chayanov (1990). Ce dernier étudie la rationalité paysanne à grande échelle, en Russie au début du xixe siècle. Certes, la période et l’aire culturelle sont différentes, mais les systèmes de représentation par rapport aux échanges présentent de nombreuses similitudes. Les paysans vendent des biens pour obtenir une somme monétaire et celle-ci obtenue, ils se retirent de l’échange. La loi de l’offre et de la demande ne se vérifie pas dans une économie de production domestique (paysanne) et quand les prix baissent, l’offre paysanne augmente pour obtenir la somme recherchée, quand les prix augmentent, l’offre paysanne baisse.



♦ Les artisans et les petits commerçants échangent des biens et achètent des matières premières et autres consommations intermédiaires nécessaires à leur production. Leurs activités professionnelles et une part plus ou moins importante de leurs consommations finales dépendent des échanges de biens. Les artisans sont souvent organisés en confréries ou en patronages et les prix sont parfois définis par l’administration ou au sein de la confrérie. Ce groupe d’acteurs représente une part congrue de la population.

♦ Les propriétaires terriens, les tenants du pouvoir militaro-religieux et leurs subalternes, vivent de l’impôt : corvée, nature, monétaire. Leurs dépenses sont généralement liées aux fonctions guerrières ou politiques (conquêtes, administration du territoire, collecte de l’impôt) et aux besoins de représentation (ostentatoire) comme le montrent par exemple les travaux de l’historien Fernand Braudel. Ce type d’échanges participe également à des logiques de DST, mais il dépend du statut et des ressources fiscales que procure la propriété foncière.

♦ Les bourgeois entretiennent généralement des liens étroits avec le pouvoir politique et ils organisent des transferts de biens pour approvisionner les cités existantes et/ou les classes aisées. Ils mettent en place deux types d’échanges. Les échanges au long cours, des soieries, des épices, des métaux précieux, etc. dépendent de réseaux organisés entre les pays et les échanges locaux, souvent régulés par le pouvoir politique, approvisionnent les bourgades.

Les auteurs préclassiques appartiennent aux groupes sociaux dominants et proposent des constructions théoriques à l’aune de leurs propres avantages. Les aristocrates méprisent le travail et le commerce, mais dépendent des excédents produits sur leurs terres. Les marchands défendent la libre circulation des marchandises pour faciliter leurs activités. Les hommes de pouvoir, ou les administrateurs du Royaume, cherchent des ressources fiscales pour augmenter le pouvoir politique du souverain. Pour ce faire, ils valorisent les échanges et oublient que la supériorité du système qui les sert ne profite pas obligatoirement à toute la population. Ils projettent sur les autres groupes sociaux les avantages du modèle économique à l’origine de leur statut social. Pourtant, la généralisation des échanges marchands s’oppose au modèle économique de production domestique que maîtrisent les paysans. Ceux-ci en connaissent tous les avantages et ne veulent pas les abandonner3. Les intellectuels préclassiques oublient également un élément central des organisations sociales qu’ils observent : le travail. Celui-ci est invisibilisé : sauf exception (comme Thomas More au xvie siècle), les préclassiques ne voient pas l’individu qui travaille. À l’instar des animaux producteurs d’énergie (trait), de biens alimentaires (œufs, lait, viande), de textiles (laine), le travail humain n’est pas intégré au modèle et la part qui lui revient se résume à ses besoins primaires. Si toute forme de nuance analytique est gommée, la pensée préclassique place au même niveau les besoins des classes populaires et ceux des animaux de travail : on trouve un exemple de cette position chez Jean de La Bruyère qui moque ce mépris dans Les Caractères ou les Mœurs de ce siècle4.

Encart 5 	La pensée paysanne oubliée

La pensée paysanne ne fut pas écrite, elle a laissé peu de traces et ne semble pas avoir préoccupé les préclassiques. Si les paysans attachés à l’autoconsommation avaient conçu des théories résonnant avec leurs intérêts, il est fort probable que les transformations sociales auraient suivi d’autres voies. La pensée économique aurait peut-être valorisé, par exemple, l’autoconsommation et la liberté d’organiser son travail à cette fin sans hiérarchie.

1.2. La pensée mercantiliste

Les auteurs mercantilistes ne revendiquent pas cette appellation, elle apparaît plus tard sous la plume de Mirabeau. Adam Smith la vulgarise par la suite dans le livre IV de son ouvrage Recherches sur la nature et la cause de la richesse des nations (voir partie 1 chapitre 2). Les mercantilistes cherchent les ressorts d’un modèle politique destiné à accroître la puissance des marchands et, par ricochet, celle du souverain. La notion de « circuit » constitue l’épine dorsale de leur réflexion, que l’on peut aborder en trois temps : le pouvoir et les circuits (1.2.1), les circuits de biens (1.2.2) et les circuits monétaires (1.2.3).

Encart 6 	Quelques auteurs mercantilistes

Au Moyen Âge, la production d’œuvres écrites reste limitée aux milieux ecclésiastiques. Les intellectuels médiévaux interrogent avant tout la morale ; les problèmes, notamment économiques, trouvent des réponses à l’intérieur de ce cadre. L’invention de l’imprimerie favorise la diffusion des savoirs écrits à d’autres groupes sociaux. Certes, ces groupes appartiennent toujours aux classes dominantes, mais ils sont aristocrates, bourgeois ou proches du pouvoir. Ils occupent des fonctions toujours ecclésiastiques, mais aussi politiques, entrepreneuriales, militaires et font valoir leurs préoccupations, qui sortent du cadre défini au Moyen Âge. Les questions économiques sont alors traitées par des financiers, des marchands et des ministres, comme Colbert qui appartient à une famille de marchands et de banquiers et qui promeut le commerce triangulaire (l’esclavage), Monchrestien qui devient industriel après un détour par la poésie, ou encore Mun qui fait partie du conseil de la Compagnie anglaise des Indes orientales.

Établir une liste exhaustive des auteurs semble difficile pour plusieurs raisons : la période mercantiliste s’étend sur trois siècles (xvie, xviie et xviiie siècles), les auteurs vivent dans différents pays et leurs préoccupations sont différentes. Un ministre n’aborde pas les questions comme un libre-penseur, un abbé ou un industriel. Parmi les auteurs remarqués, nous pouvons citer Jean Bodin, Thomas Mun, Antoine Monchrestien de Watteville, John Hales, Jean-Baptiste Colbert, William Petty, John Locke, Pierre Le Pesant de Boisguilbert, Bernard de Mandeville, Richard Cantillon, David Hume.



1.2.1. Les circuits augmentent le pouvoir

Proches du pouvoir, les mercantilistes proposent avant tout un modèle d’économie politique : « Prenez des mesures favorisant les marchands, obtenez ainsi un excédent commercial, bénéficiez en conséquence d’une entrée d’or sur le continent, enrichissez en proportion des nouvelles entrées fiscales gagées sur le commerce et vous obtiendrez un souverain puissant et une nation forte. L’or n’est-il pas à la fois le moyen de faire vivre le souverain avec toute sa magnificence qui convient à son rang et de payer des armées nombreuses sources de conquêtes et de territoires annexés ?5 ». Cette citation traduit clairement le but du projet mercantiliste (le pouvoir politique) et les moyens pour l’atteindre (le développement des échanges). Elle révèle également de nouvelles questions liées à l’unification progressive du Royaume. Celui-ci devient l’unité de pertinence et deux grandes tendances se dégagent pour le légitimer : l’absolutisme et le libéralisme.

L’absolutisme prend corps sur les ruines du féodalisme et sur l’affaiblissement progressif des territoires vassaux. Le Roi y dispose d’un pouvoir « absolu », les contre-pouvoirs coutumiers ou locaux perdent de l’influence et il n’existe pas encore de système parlementaire. La légitimité de l’action publique, par le truchement du Roi, est toujours d’origine divine.

Les théories libérales contestent les liens de subordination chers aux absolutistes. Ils cherchent à légitimer la loi à partir des droits naturels et, parmi les propositions influentes, deux conceptions se dégagent. Pour Thomas Hobbes, la condition « naturelle » de l’humanité est un état d’insécurité permanente et, pour la dépasser, les humains délèguent au Souverain un droit (voire un devoir) de régulation. Pour John Locke, la propriété de soi, de la personne, est le premier « droit naturel » et tout ce qui procède de son travail lui appartient. Ce raisonnement fonde le droit d’appropriation et justifie la propriété privée. Les libéraux posent les bases des représentations largement reprises par la suite : la vision libérale de l’État et la présence d’un sujet économique propriétaire et autonome.

Cependant, les préclassiques, qu’ils soient absolutistes ou libéraux, cherchent à légitimer les fondements d’un régime politique pour justifier l’action publique et la mise en place de règles « économiques ».

1.2.2. La circulation des biens

Les mercantilistes proposent ainsi un contrôle des flux à des fins politiques. Pour faciliter l’essor des centres urbains et l’écoulement des biens agricoles, les barrières administratives et tarifaires entre unités vassales, héritées de la période médiévale, doivent disparaître. En revanche, pour assurer l’enrichissement du Royaume, le contrôle des échanges entre le Royaume et le reste du monde est central.

♦ Au sein du Royaume. Le Royaume est un et indivisible et les « grains » (notamment le blé) doivent circuler librement en son sein. La libre circulation procure de nouveaux débouchés aux productions agricoles et les stimule. Parallèlement, si les marchandises circulent librement, la demande des pôles de consommation peut attirer des productions lointaines. Les mercantilistes sont sensibles à l’idée de demande dont la faiblesse débouche sur des crises. Ils sont également sensibles à l’idée de circuit, qui doit être fluide car les dépenses des uns rejaillissent sur les autres. Si les agriculteurs ne vendent pas leurs productions, ils ne consomment pas le produit de l’artisanat et de l’industrie. Les différentes activités sont interdépendantes et la libre circulation au sein du Royaume profite au producteur, au consommateur et, grâce aux recettes fiscales, au Souverain.

♦ Entre le Royaume et le reste du monde. Comme un corps, tout le territoire royal doit être irrigué pour être vigoureux et les flux sortants entraînent une déplétion. En important des biens, le « fluide » (la monnaie) s’échappe et le Royaume s’appauvrit. Les importations doivent être découragées contrairement aux exportations qui alimentent les circuits nationaux en métaux précieux. En revanche, toutes les exportations n’enrichissent pas obligatoirement le Royaume et les mercantilistes mettent l’accent sur les exportations de biens manufacturés à forte valeur ajoutée. Il est préférable de conserver les productions agricoles sur le territoire du Royaume pour éviter la hausse des prix, alimenter les manufactures et le marché intérieur. Les mercantilistes sont avant tout interventionnistes et protectionnistes. La libre circulation comme principe universel (voir partie 1 chapitre 2) ne constitue pas la pierre d’achoppement de leurs pensées et ils cherchent plutôt à identifier les mécanismes de gestion et de contrôle des flux pour dégager un excédent commercial.

Par ailleurs, l’offre et la demande ne procèdent pas d’un ordre naturel, elles doivent être mises en relation. Les marchands organisent les transferts physiques de biens et mettent en place les conditions institutionnelles nécessaires aux échanges : les transferts monétaires et les nouvelles modalités de paiement. La figure du marchand occupe une place centrale dans l’édifice théorique mercantiliste. Il est indispensable et, pour faciliter ses tâches essentielles à la prospérité du Royaume, il doit bénéficier de dispositions singulières.

1.2.3. La monnaie et les circuits

Même si tous les auteurs ne sont pas bullionistes6, ils estiment que l’accumulation de métaux précieux est bénéfique. La monnaie métallique doit abonder au sein du Royaume et circuler entre les agents économiques du pays. Cette monnaie doit sortir des caisses des châteaux, il ne s’agit pas simplement de l’accumuler dans des coffres mais bien de la réutiliser. Deux principales raisons justifient cette conception de la monnaie. D’une part, dans un environnement où les unités vassales battent monnaie, l’unicité de la monnaie fiscale assure la concentration du pouvoir. Elle permet d’étendre la base fiscale. Pour les mercantilistes, l’impôt est légitime et, s’il est bien proportionné, il ne contrevient pas au développement des échanges. D’autre part, les biens et les monnaies circulent de pair et les auteurs mercantilistes s’interrogent sur l’influence du taux d’intérêt. John Law estime qu’ils doivent être faibles pour encourager la circulation monétaire et la demande (une insuffisance globale de la demande, surtout dans le domaine agricole, pouvant entraîner une crise). Pour Boisguilbert, les dépenses des uns rejaillissent sur les autres (in fine sur le Roi) et elles engendrent une production avec des effets multiplicateurs.

Les prémices d’une analyse macro-économique apparaissent avec les mercantilistes. Ils identifient trois classes et la vitesse de circulation des biens et de la monnaie les interroge. Ces débats traversent les siècles et les questions soulevées par Jean Bodin sont toujours actuelles (on parle par la suite de « théorie quantitative de la monnaie », voir partie 1 chapitre 2 et partie 5 chapitre 1). Les mercantilistes s’interrogent également sur les origines de la valeur des biens. Pour eux, la valeur intrinsèque provient d’une relation entre la terre et le travail nécessaire à la production. Cependant, les mécanismes d’offre et de demande influencent également le prix des biens qui s’écartent de cette valeur intrinsèque dans certains cas. Cette intuition mercantiliste se retrouve plus tard dans l’œuvre d’Adam Smith (voir partie 1 chapitre 2).

1.3. Les physiocrates

Les physiocrates sont-ils des préclassiques ou des classiques ? Pour l’essentiel, les analyses physiocrates s’épanouissent entre 1750 et 1770 et sont antérieures à « l’ère classique » (1776). En revanche, les concepts séminaux forgés par les physiocrates sont largement repris et retravaillés par les classiques : pour certains historiens de la pensée économique, l’école physiocrate marque donc le début du classicisme français. Selon les perspectives, les physiocrates sont des préclassiques ou des classiques et la taxinomie que nous avons retenue (préclassique) est discutable.

Le terme « physiocrate » a une double racine, composée de physis (la nature) et kratos (le pouvoir). L’ordre économique dépend de lois naturelles que les décisions politiques perturbent. François Quesnay est la figure emblématique de l’école physiocrate. Il fédère une poignée d’intellectuels (politiciens et/ou entrepreneurs et/ou hauts fonctionnaires) comme Victor Riquetti de Mirabeau, militaire et philosophe, Pierre Samuel du Pont de Nemours, industriel, et Jacques Turgot, intendant du Roi.

Encart 7 	François Quesnay (1694-1774)

Fils de cultivateur dans les Yvelines, François Quesnay entreprend des études de médecine qui le conduisent progressivement à la Cour. Il devient le premier médecin du Roi et, parallèlement, s’intéresse à l’administration du Royaume. En 1768 il publie Maximes générales du gouvernement d’un Royaume agricole. Les questions économiques, la place de la production agricole au sein des circuits de biens et les dynamiques de circulation lui semblent fondamentales (ses origines influencèrent certainement ses propositions). Il formalise ses réflexions les plus marquantes, avant tout théoriques, dans un ouvrage intitulé Le tableau économique (publié en 1758).

La pensée physiocrate se décline autour de l’agriculture (1.3.1), et plus généralement de classes sociales (1.3.2) réunies via un circuit monétaire (1.3.3). L’ensemble peut être résumé par un tableau économique (1.3.4).

1.3.1. L’ordre naturel autour de l’agriculture

Les physiocrates identifient des lois naturelles : la propriété privée et le comportement économique des humains par exemple. Naturellement, les humains cherchent à « donner » le moins possible et à « obtenir » le plus possible : ce principe influence la dynamique de circulation des biens. Les mesures administratives, si elles freinent la circulation, portent atteinte au bon fonctionnement de l’ordre naturel. Si les mécanismes de concurrence fonctionnent, si les marchandises circulent facilement, la « valeur vénale » (le prix monétaire) tend alors vers la « valeur intrinsèque » du bien et le système s’épanouit. Le laisser faire économique, ou l’idée libérale, structure la pensée physiocrate.

L’agriculture produit les biens directement consommés ou transformés par les artisans ou dans les manufactures. Elle est nécessaire à la consommation directe (alimentation) et source de tous les approvisionnements : le menuisier transforme le bois, le tisserand tisse le lin, etc. Par ailleurs, parce qu’elles sont transformées par différents corps de métiers, les productions agricoles servent de liens entre tous les agents. Le producteur de lin fournit le tisserand qui, à son tour, approvisionne le couturier qui vend l’habit au consommateur. L’agriculture est la seule activité qui crée de la matière à partir de ressources naturelles (terre, eau, soleil) et de travail. Elle alimente en matière un cycle perpétuel que les pratiques détruisent (consommation) ou accumulent. Le volume des productions agricoles détermine la production nationale. Selon les physiocrates, toute l’organisation économique dépend de la production agricole et, si l’agriculteur produit beaucoup de lin, le couturier fabriquera de nombreux vêtements que les consommateurs pourront acheter. Or l’agriculture dépend étroitement de la terre dont toute la richesse est issue.

1.3.2. Les classes sociales et les circuits

Le concept de groupes sociaux est très ancien, mais il devient central chez les physiocrates. Ces derniers définissent des groupes homogènes : la classe des propriétaires, la classe productive et la classe stérile. Les classes sont interdépendantes et conçues par rapport aux liens qui les relient. Les possédants, la classe des propriétaires, mettent la terre, les bâtiments agricoles, les animaux (l’essentiel des avoirs) à disposition des autres classes. Les fermiers, la classe productive, produisent les biens agricoles et fournissent les avances, les semences, le fourrage pour nourrir le bétail et les domestiques. Ils amorcent les nouveaux processus de production, alimentent les circuits futurs et ainsi perpétuent l’ordre économique. La classe stérile ne crée pas la matière à l’origine de ses activités, elle transforme simplement la matière produite par la classe productive. Le terme stérile doit être compris par rapport à la nouvelle matière produite. La production de nouvelles matières, issues de la terre, constitue le point de départ du système économique selon les physiocrates et, à l’instar des mercantilistes, ils ne prennent pas réellement le travail en compte. Le domestique ne possède pas les facteurs de production qui permettent de produire la matière, il ne la vend pas, il échange simplement son travail contre un salaire (monétaire et/ou en nature).

1.3.3. Le circuit de la monnaie et la mesure monétaire

L’analyse physiocrate de la monnaie ouvre des perspectives intéressantes et les développements qu’elle propose, sous forme d’intuitions, se retrouvent dans des théories contemporaines. Nous retiendrons deux dimensions pour qualifier les physiocrates et la monnaie : le circuit monétaire et la mesure.

Les biens ne s’échangent pas contre d’autres biens et la circulation des biens dépend d’une contrepartie monétaire. Sans les avances à la production, qui peuvent être en nature et/ou monétaires, le circuit des biens n’existerait pas. La monnaie est une avance qui amorce le cycle de production (voir partie 1 chapitre 4) et le dynamisme du circuit des biens dépend de la circulation monétaire. Thésauriser, c’est-à-dire ne pas dépenser certaines sommes, assèche le circuit, car cela prive certains producteurs de débouchés. La même logique est appliquée à l’impôt, il ne doit pas s’opérer au détriment des avances aux cultures.

La mesure de la valeur des biens questionne également les physiocrates. L’unité de compte monétaire convertit les différentes marchandises. Elle homogénéise des grandeurs hétérogènes pour les rendre comparables et ainsi, l’agent identifie les biens indifférenciés qu’il peut obtenir en se séparant d’un bien spécifique. La monnaie transforme les grandeurs physiques (diverses et variées) en grandeurs économiques intelligibles par tous. En revanche, selon les physiocrates, il est important de ne pas confondre la mesure et le bien mesuré : contrairement à ce que pensaient leurs prédécesseurs mercantilistes, pour eux la monnaie n’est pas la richesse. La richesse provient de la terre et est liée à la matière qui circule.

1.3.4. Le tableau économique et la cohérence du modèle

Les efforts conceptuels des physiocrates sont destinés à rendre cohérent un modèle économique où s’articulent un circuit de marchandises et un circuit monétaire. Ces relations sont formalisées dans un tableau économique où chaque classe alimente les circuits, où la somme des flux entre classes s’équilibre et où le flux détermine la contribution de chacune d’elles à la dynamique. Avec le tableau économique, les physiocrates fondent un modèle macroéconomique cohérent qui relie des variables dans le temps. Ils formalisent également les premières étapes d’un long processus qui conduira au tableau économique d’ensemble contemporain (voir partie 4 chapitre 1). Le tableau économique de Quesnay est certainement l’apport le plus remarqué des physiocrates et l’un des plus commentés.

Les physiocrates proposent un travail théorique et abstrait, un modèle qui explique l’origine des flux, la manière dont ils s’articulent et la nature des interactions entre les classes. Ce travail constitue les premiers pas d’une analyse qui caractérise le régime qui se met lentement en place à partir du xvie siècle, parfois violemment et par touches successives : le capitalisme.


L’essentiel


Conclusion et controverses

1.	Le lien entre les dimensions politiques et économiques

En résumé : Les auteurs préclassiques observent les prémices d’un mouvement social de grande ampleur qui bouleverse les logiques de production, de consommation et d’échange. La division sociale du travail prend une nouvelle forme et une ampleur inégalée auparavant. Les transferts de biens, sur des principes marchands, se multiplient, deviennent de nouveaux liens sociaux et en même temps un enjeu de pouvoir. La reproduction du pouvoir est au cœur des préoccupations préclassiques et les auteurs intègrent le développement des échanges à la dynamique politique.

2.	Les deux mouvements préclassiques et leurs pensées économiques

En résumé : Deux mouvements structurent les analyses préclassiques : le mercantilisme et la physiocratie. Pour les mercantilistes, les marchands mettent en relation l’offre et la demande. Ils organisent les échanges nécessaires au développement du Royaume et, pour faciliter leur tâche, ils doivent bénéficier d’un statut particulier. Pour stimuler l’économie nationale, les mercantilistes sont favorables à la libre circulation des biens au sein du Royaume. En revanche, pour dégager un excédent commercial, les échanges avec le reste du monde doivent être contrôlés. L’excédent permet l’accumulation des richesses nécessaires au rayonnement du souverain et occupe une place centrale au sein de l’édifice mercantiliste. Les physiocrates, eux, ne placent pas directement le pouvoir au centre de leur modèle. Ils proposent une analyse macro-économique adossée aux productions issues de la terre. Produites, transformées et enfin consommées, elles circulent entre trois groupes d’agents : la classe des propriétaires, la classe productive et la classe stérile. Les flux de matières (premières ou transformées), donnent lieu à des flux monétaires (des grandeurs homogènes) qui quantifient les interdépendances entre les trois groupes d’agents.

Quelles suites ? Sous une forme ou sous une autre, les préclassiques élaborent « des modèles » d’économie politique où l’ordre économique doit servir le pouvoir et les dominants. La pensée préclassique pose des questions largement reprises par la suite : les liens entre les échanges et le pouvoir, les typologies d’agents, la notion de circuits économiques, l’origine de la richesse et les questions de répartition. En revanche, malgré son importance effective, le travail n’est pas un objet d’analyse et ce vide conceptuel deviendra un élément central de la pensée classique.

J’ai bien compris ce chapitre si j’ai compris que…

✓ La pensée préclassique, qui s’épanouit entre la seconde moitié du xve et la fin du xviiie siècle, intègre le développement des échanges marchands à la reproduction du pouvoir politique.

✓ L’on peut distinguer deux mouvements préclassiques, le mercantilisme (très hétérogène) et la physiocratie (plus homogène théoriquement).

✓ Les préclassiques posent des questions à l’origine des sciences économiques et de l’économie politique.









 


1. Les pays qui dégagent systématiquement des excédents commerciaux sont toujours qualifiés, au xxie siècle, de mercantilistes, voire de néomercantilistes (Allemagne et Chine par exemple).

2. La DST – la séparation des métiers – est bien antérieure à la période préclassique. Platon et Xénophon s’y intéressent dans leurs œuvres respectives et elle est également développée dans de nombreuses sociétés. Cependant, à l’intérieur de ces dernières, elle s’explique par des raisons : endogamiques, héréditaires, de statut, maître/esclave, de castes supérieures/inférieures, etc. Le type de DST qui s’impose progressivement à partir de la fin du Moyen Âge repose sur de nouvelles dynamiques sociales. Certes, elle n’apparaît pas à l’aube du xve siècle et les autres formes de DST ne disparaissent pas obligatoirement, mais elle est intimement liée à la relation marchande et prend une ampleur inégalée auparavant.

3. Dans Discours sur la servitude volontaire, Etienne de La Boétie dénonce la méconnaissance des représentations des certains groupes sociaux : « Vous connaissez les avantages de votre société, mais vous ignorez tout des nôtres. Moi, je les connais et ne les abandonnerai en aucune façon ». De nombreux exemples historiques (par exemple les travaux en France de Jacques Le Goff ou en Angleterre d’Edward P. Thompson) et anthropologiques (comme les travaux de Pierre Bourdieu dans les années 1970) démontrent l’attachement des paysans à leur modèle économique.

4. « L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes ; ils se retirent la nuit dans des tanières où ils vivent de pain noir, d’eau et de racine : ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et de recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé. » Jean de La Bruyère, Les Caractères ou les Mœurs de ce siècle (1688).

5. Comme le résument Villey et Neme en 1973 (p. 48) dans Petite histoire des grandes doctrines économiques.

6. Pour les bullionistes la richesse se mesure à l’aune des quantités de métaux précieux possédées par un Royaume.
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